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Plutôt que d'aborder da front cette causerie -& savoir, 
Abidjw et ses  problh" dlliabitat- j '&voguerai dlabord le 
cas d'mis autre capitale d'Afrique noire, dont les conditi- 
ons e+ le style de dQveloppement sont, tan.1;Ôt en bien, tan- 
%Ôt en mal, diamétralement opposés 2 ce qu'ils sont & Abid- 
jan. pa& référence à cet exemple, j e  Crois qu'il sera plus 
facile que dans liabsolu de dégager ce qui peut stre tenu 
pour essèntibZlement original d m s  la situation abPdjanaise 

Cette autre capitale -il. s'agit de Brazzaville- commande 
up1 pays infiniment moins heureux que la CQte d'Ivoire dans 
son dgveloppement économique. Le pouvoir d'achat y est plu- 
sieurs fois plus bas, le chÓmago plusieurs fois plus gravep 
e t  l es  ressources de 1 ' B t a . t  sont fort llmit8es t donc gran- 
de pauvreté e t  pau d'atouts pour realiser me ville modeme. 

Le résulta$ est qureffectivement la ville se développe 
sur un mode extrèmement modeste. Au-delA des lotissements 
indigènes de la période coloniale, les quartiers se succè- 

dent sans oontrainte en sreffor&ant seulement de poursuivre 
tant bien que mal la trame orthogonale proposée par Itadmi- 
nistrateur colonial. Le plus souvent, ce son* les déten- 
teurs coutumiers ds la terre qui proc&dent & ces lotisse- 
ments qu'il e s t  convenu dfappeler spontasl6s. SpontanQs, ils 
le sont en effet, car la pulsion ne vient pas d'en-haut 
mais de la population qui exprime librement ses besoins 

d espace. 
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,Cetta " .nisat ion debridge, mangexzse d'horizons, en- 

gecdre m type d 'habi ta t  6tra.ngemen-t satifaisant. Cette 
v i l l e  d'une pauvret6 extr&me, e t  dont l e  taux do crolssan 
démogrphique e s t  & l e d ,  ignore l e  phénomène du bidonville. 

Chacun pouvant acquérir uz? l o t  B f a ib l e  prix,  l* l iab i ta t  
reste dans l'ensemble du type monofamilial. Ea. locatio= 

de logements, limitée aux quart iers  l e s  plus proches du 

centre de l a  v i l l e ,  e s t  peu i m p o r t a n t e  0 t  ne suffit isas 

ddfigursr un  habi ta t  aux a l lu re s  t r è s  rurales.  D e r r i b e  des 
pa-lissades v&étales, l e s  enclos sont propreinent tenus, de 

nombreux arbres onibragsnt une ou deux cases. Celles-ci, . 
construites parfois en dur m a i s  l e  plus souvent en a r g i h ,  
ont n&"oins assez bonne nine. 

Voix& donc une v i l l e  qui &happe aux maux auxquels pour- 

ra ien t  l a  conduire son indigence e t  son taux de croissance 
d6mographique é l e d .  Kais aux plus graves maux seulement, 

car  l a  s6rénité r e l a t ive  qu 'e l le  dégage cache tout de meme 

une mddiocrit6 fondamentale t nous n'avons pas a f f a i r e  & 
une v i l l e ,  m a i s  à un énorme v i l lage ,  avec le sous-équipe- 
ment e t  l e  d6veloppement anarchique que celà implique. 

Venons-en au cas dfkbidjayl. I1 est Qvident que dans cet- 

t e  v i l l e  on peut f a i r e  mieux et qu'on d o i t  t en te r  de l e  

f a i r e  ( I ) *  Et cres t  bien ce que l e s  responsables de son dé- 
veloppemenl ont dQcid6 depuis longtemps. 30 f a i t ,  l 'urbani- 

sation dJAbidjan revet un caractère beaucoup plus volontai- 

r e  que dans l e  cas qui vient  d r g t r e  6voqtté j volontaire,  
m a i s  auss i  plus de l i ca t ,  plus risqué, parce que refuser I* 
évolution spontannée d ' m e  v i l l e  est auss i  pdrilleux que 

salutaire .  

( 1 )  I1 ne sera question dans ce t  exposé que de CQ qui a 
trait; au logement du plus grand nombre, & l 'exclusion de 

toutes les  autres fonctions qui échoient i la capitale. 



Salutaire dam le cas dr Abidjaa tout particulièrement, 
car il ne peut être qr;rsstiion d'abandorumr B son sort une 
ville dont la population double en moyenm tous los six ou 
sept and, qui atkeint maintenant l e  demi-million d'habi- 
tants et qui na saurait s'arrbter en si bon chemin, 11 A,- 

frique occidentala entière contribuant & son développement 
démographique ( 7 ) ,. 

P6rillcux copend&t, car une évolution spontannée a s e s  

vertus, on Ira vu,  et qu'en la brisnrrt 013 srexpose, si on 
n'y prend garde, & de graves déséquilibres. C'est pr8cisé- 
ment ce grand jeu de quitte ou double damà lequel Abidjan, 
par ha volont6 de modemxisation s'est ongagé, que Je vou- 
drais ici évoqusr. 

( 1 )  En 1963,  date de la dernière enquete démographiquae, 

plus de 4-5$ des habitants africains adulees dlkbidjan é-bai- 
ent nés hors de C8te d'Ivoire, La  proportion était de plus 
de 55$ pour l e s  adultes de sexe masculin, SL l'on tient 
compte de la population européenne, cet-te proportion e s t  

seasiblement pluas &levée, 
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Depuis u_rl peu plus d'une décemie, on assiste & Abidjcw. 
à une mutation assez spectaculaire de l'habitat africain 
dans les quartiers légalement lotis. Aux ma-tériaux pdrissa- 
bles ont succ&d& le ciment et la tôle, et l'anarchie dans 

la mise en valem des lots a fait place à cles agencements 
a g d e s  par l es  services du papmis de.construire. Il faut 
voir deux raisons à cette évolution : d'une part l'accrois- 
sement du niveau de vie, particulièrement sensible depuis 
le percement du canal de Vridi et la mise en service du 
port en'eau profonde ; d'autre part la volonté des pouvoirs 
publics, qui stost notammeiat traduite sur le plan de la rè- 
glementation foncière. 

I,' XVOLUTION DU CADRE X J R I D I ~ ~  

Le point de départ de cette évolution est ltancien régi- 
me foncier du **permis d'habiterrr, co"m & %oute 1'Af'rique 
française dtautrefois. Csnçu à une époque o& la ville n'é, 
tait encore qu'un poste administratif et aommercial europ8- 
en autour duquel se groupaii; m e  population africaine encor 
re  étranghre au mode de vie urbain, c0 permis d'habiter 
laissai% à ceux quí en béa6ficiaieat $oute latitude pour la 
construction des habitations. Ce *oit était acquis gratpi- 
tement nais par contre, ne valait pas propri6td. 

Au fil des années le pernzis d'habiter 8volua. I1 devint; 
cessible, ce qui permit aux attributaires de vendre, en cas 
de départ, les constructions qu'ils avaien-t faites. Puis, 
en 1943, dams le principal quartier africain dtAbidjan, 
lkeichville, l'administration donna aux attributaires du 

. . o / . . .  
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permis d'habiter la possibilité de traxtsformer ce droit 
d'usage en ti-tre de propridtk. C'était les inviter & mettre 
leur lot en valeur conformément aux règlementations du per- 
mis de.construire. Le régime foncier en vigueur en Côte d' 
Ivoire, hors le r é g i m e  d'exception du perinis dtheiter, 6-  
tait en effet et demeure celui de la concession, attribde 
& titre définitif après mise en valeur. 

IUis cette tentative de fusion des d e u  rdgimes était ve- 
nue t r o p  &ôt. Peu nombreux furent ceux qui en profitèrent. 
Ce n*est qu'a la fin des anndes cinquante que ltadmin5.stra- 
tioc, dans son désir de modemiser l'habitat africain, trou- 
va du répondant auprès de la population. &core lui fallut- 
il deployer bien des efforts de persuasion. Nais une certai- 
ne couche de la population &tait d8sornais prete, culturel- 
lement et dconorJiquement, & franchir le pasr  L'administra- 
tion prepara des catalogues de plans-types et, dan5 certains 
quartiors pilotes, foumit m e  aide matérielle et technique 
aux attributaires des lots. 

Depuis peu dram&s, le régime du permis d'habiter est 
abandonné dans tout nouveau lotissement. Les lots sont at- 
tribeads, come ils le furent toujours daas les quartiers 
europdens, sous fome de concessicn provisoire(I), avec o- 
bligation de mise en valeur avant deux ans, Cette mise en 
valem est soumise & permis de constrnire et un constat e s t  

effectué avant l'attribution définitive, ? o w  s'assurer que 
la mise en valeur sera réellement faite, ladministration 

- 

( I )  L'attribution n'est donc plus gratuite, Cependant des 
tarifs très modiques sont appliqués, qui sont bien i n fé r i -  
eurs Q la valeur vénale du terrain : 100 francs le Pi% en 
génQral. 
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demande, avant touts a t t r ibu t ion ,  l o  versenmnt d'une cau- 

t ion  équivalente Q l a  m o i t i é  du coût d'une très modeste 
m a i s o n  en '!durtt, caution qui e s t  remboursée & mesure Ce 1' 

avaacemeizt de l a  COnStX7UCtionm 

LZS LWSULTATS 

Les r4sultat-s diffèren-i; &viderument solorz que l ' o n  consi- 
dere las lotissements récei2ts ou les lotissements canciens, 

ceuk qui furent créés postérieurement i ces réformes e t  
CQUX qui é ta ient  d6j8 bn place& 

1955), L e s  permis d'habiter demeurent 8 x 2  part ie .  Les t i t u -  
l a i r e s  de l o t s  ne se rdrolvent que peu A peu & f a i r e  table  
rase des constructions non coformes q u ' i l s  habitent ou qu! 

i l s  louent, La mutation est d'autan% plus malaisee qu'el31s 

ne s ign i f i e  pas l e  simple remplacement df tme habitation par 

une autre ,  nais le bouleversenient de tout p2pz microcosmeo 

Dans Les lotidsenents anciens ( 2 5 C  hectares de 15,029 

ka. e f fe t ,  ce qu'on appelle de façon peu impropre l a  

concessicm t r ad i t i umex le  a depuis longtemps perdu, indépela 

dament de l a  mutation docC il e s t  main-tenant question, son 

carac-k&re monofamilial originel.  Lténorrae afflux de p o p l a -  
t i on  e t  l a  r e l a t ive  abondarace de numérajre 0r;l-t conduit A un 
d6veZoppenent considérable de l a  spéculation locative,  tout 

particuli&rement dans les quart iers  centraux, c f e s t  d i r e  

dans l e s  qiart iers anciens, ED mêma temps, l e s  m ê m e s  rai-  
sons, ajoutees & m e  grands d ivers i té  etlmique, ont multi- 
p l i 6  dans des proportions Qtonantss l e s  ac t iv i t é s  commerci- 

axes e t  ar isanales ,  a c t i v i t é s  auxquelles n'&happe aucune 
rue. Aussi vit-on des l o t s  se  couvrir de constructions, d f  
abord sur l eurs  quatre cÔte's, isolant une cour f e r d e ,  puis 

souvent, dans ce t t e  C Q U ~  memo,  jusqu'& comprendre 5, 10 et 
parfois 20 unit& d'habitation, boutiques e t  a t e l i e r s .  -&ss 

l o t s  mesurent en général 2~ mètres sur 2C, e t  jusqu'à ces 
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dernières années, l e s  constructions à étagas dtaient excop- 
-tiomelles. Clest dire Ilexlgug6 des logenonts et Ifomcon- 
broment des lots s u r  lesquels se c6toien-k parfois prhs de 
cent personnes, 

La modernisation se fait selon des modes t r è s  divers : 
parfois d'un seul coup, rizais le plus stsuven-t; progressive- 
melat, ce qui conduit B des résultats tr&s h6térogènes avec 
5ur un même lo+, dr>s b$tirxmts datant de plvrsiews Qpoques. 
I1 nfest pXgs rare maintexw2-b de trrrover des immeubles 2t 
Qtages , szLns que cela eïi-tra$ne nécessairement la dispari- 
tion des constructions mains évolu6es quL peuvent se main- 
t s r z i r  dans l a  partie arrière des l o t s .  3 a s  llsnsemble, les 
matériaux légers ont considdrablement dgressés ,  l e s  cons- 
truction ont plus de fini, les agGmcsmerr-bs sont plus g6om6- 
triques, mais les concessions ou cows ont  conserv6 m e  
structure col?fuse . 

Plus éclairant s u r  l'habjtat nouveau e s t  l'examen des 
lotissements récents (350 hectares depuis 1953), qui ont 
été d i r e C t Q I n Q n C  m i s  en valeur selon les  n o r m e s  administra- 
tives. Ici, cent des constructions sont conformes , sjnon 
toujours rigoureusemerit B ces norrnes -les iY,stallations sa- 
nitaires notamment sont sou-vsnt escamotées- du m o i n s  au 
style qutelles ont engendré. Certes CO style s'inspire lar- 
gement du modèle devenu traditionnel de 1s rrcour'' urbahsb, 
En particulier, il prévoit la cohabitation de nombreux mé.- 
nages dans un même lot e-f; coi'pzserve leur organisation autour 
dtune cour centrale. 1b.i.s il interdi-$ m e  explojtation aba- 

sive de l'espace, une surcharge excessive, et bien s&, il 
exige m e  certaine qualité de constructio,rl. 

Le modèle de construction le plus courant est le suivant 
D e u x  bandes de logements stallongent s w  deux c 6 t B s  du lot, 
façade rue et fond de cour. Star les deux autres detés de la 

0 . t/. 



cour, s'alignent cuishes ( I ) ,  douchi8res et comodités. 
Ea cour proprement dike es% libre de %oxit bãtilzent, S ~ O E  

d'abris ouverts oh m e  b0jx-e part des -travaax ménagers se 

font. Comme dans le modèle dit traditionnel, ltllrLit6 dl'na- 

bitation reste soit la chambre simple s o i t  une chambre dor- 

ble dite ttchambre-saloz2", C h a c u n  de ces cobpartb."ts s ? ou- 
vre sur l a  cour. U n e  seule entrée fai% comi-miquer Etensem- 
ble aV8C l l l 9 b  

Ibis une $volution se fait sentir dans les secteurs les 
plus r6cemment construits, Sur beaucoup de lots, des modè- 
l e s  plus glabords apparaissene, le b&timsn-t de façade pre- 

nant de l'importance au, 6&rimon% des autres $ x S k p i &  pren- 
dre parfois la forme dtma villa, Le logement n'est donc 
plus toujours m e  simple cellule. On ne clierche paus tou- 
jours & rdaliser le plus grand nombre de %7ini-logementstt, 
une clientèle plus exigeante (et plus aisée) est apparue. 
D a n s  cette ligne, un ph&íom&ne interessant s0 prodnit en 
deux QU *ro i s  points de la wille, notament & E4arcory o& 
de nombreuses villas habi tées  par des eusopésns ont pour 
propriétaires des africains. 

la villa n*est pas le seul somme-& de lfévolution, Llha- 
bitat en hauteur represente une trmsformation au moins 
aussi radicale des habitudes, M8me quand une COUT demeure, 
les activit8s menagères ne peuvent plus aisément s ' y  porter. 
Si la chambre-salon se perpg-tue d w s  un certain nombre d'fra- 

meubles & étages, elle cède le pas de plus en plus & de vd- 
ritables appartements. Cette mutation ne signifie pas seu- 

lement une différence de niveau de vie. PISL notion de loge- 
ment change de sens : de lieu de dépôt des biens personnels 
et de & t e  pour le repos nocturne, il. devient cadre do vie 
ainsi quton le comprend en Europe. 
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Dans c e k t e  Qvolution, les promoteurs des grands egsem- 
bles ont certainemene joue un *&le .tirès importanti. Leurs 
rdalisatibns parsèment la vilLie (300 hectares) e t  représen- 
tent une suite dtexgdriences très dehe. Ce formules très 
simplps,, exp&riment&es, dans &es 

rapproche peu B peu. de l*appartemnenk modeme en suivant 
pltxsieurs voies : logements esz’bande, avec GCIWS individu- 
e l les ,  parties & patio, f o m l e s  duplex, iheubles  & plw 

sieurs niveaux, villas. 

années cimpdante, an srest 

O 

O O 

I - c ’  
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Les pouvoirs publics ont donc misé sur la qualit6 et ont 
réussi & doianer aux habitants le goat de celle-ci, E t  l'on 
remarque volontiers que la @&e d'ïvoire es% en avance s u r  

nombre de ses voisins africains. Kais n'est-elle pas aussi 
un peu en avance s u r  elle-m$me ? 

Abidjan nlest pas encore parvenu B Qlimjner ce qui tour- 
mente bien des villes du Tiera-monde : l'habitat illégal, 
les mouvements d*wbanisation spontanée ( k 5 0  hectares). Ce 
ph&nom&ne dont d'autres villes sraccommodent paisiblement, 
les responsables dtAbidjan lui ont ddclaré la guerre p o w  
deux raisons : par ideal dtabord, car i1 engendre un habi- 

tat dont on estime qu'il n'a pas sa place dans une ville ; 
puis par souci de garder Ifinitiative en matiere de crois- 
sance urbaine. Mais en engageant la lutte contre l'habitat 
spontan&, l'administration a profondément aggravé les formes 
sous lesquelles il se manifeste. On peut &me et tout d'a- 
bord remarquer qufelle a con-hibut? & l'alimenter en kpo-  
sant la modernisation de l'liabita-t;. 

La modernisation de l'habikat est d&j& en un certain sens 
une forme de lutte contre l'habitat spontan&. Elle s'atta- 
que en effet 21 ce quton pourra%+ appeler un habitat spanta- 
nB legal, puisqutavant qutelle ne soit imposée les habitants 
pouvaient, sur up1 lot officiel et en toute légalité, cons- 
truire oomme ils Ifentendaiont, et notamment au moindre 
coat. Jusqugici les quartiers spontanés refletaient seu3le- 

ment l'insuffisance de lfeffort publia en matière de lotis- 
sement, Désormais, & ce faoteur il s'en ajouts mi autre : 
l*incapacit& financière drune importants couche de la popta- 

lation & assumer l*habitat nouveau, soit on qualité de pro- 
priétaire, soit en qualité de locataire. Célibataire, un 



manoeuvTe peut s * offrir une cliambre en dur qutil partaGora 
avec un ou plusieurs camaradas. Marié et père de famille, 
il ne le peut plus et se t o m e  vers les locations en 
planohe ou en argile des quartiers spontanés ( 1 ) .  Location 
en effet, c a r  l'habitat spontane s*est lui-aussi densifie 
& outranoe : planter sa maison hors des lotlssements offi- 
ciels n'est plus une chose simple. 

Les pouvoirs publics s e  montrent en effet vigilants. 
Tout Qtablissement spontane est, au su de tout le monde, 
menaué d'une destruction puxe e.); simple, Beaucoup furent 
effectivement détruits, certsbs dès leur apparition, d* 
autres après une longue sxistenoe. 11 en ost cependant gul 
rchistent, gui ne sont pas branciens établissements comme 
Port-Bouet ou PdjamQ-~rié. De nombreux ensembles dthabi- 
tat spontan6 se sont or6h au cours des demihres anndes, 
Ibroory 3 ,  Abobo, et, par la discrétion puis par la rapi- 
dité fulgurante de leur d&eloppemsnt, ont reussi & stim- 
poser com0 des pieces qui phsent lourd st qu*il sera dif- 
ficile drater du jeu. Lladmhistration se résigne pour un 
temps 8 l*existence de czes zones incontr816es quine sont 
pas toutes suburbaines et vers lesquelles oonverge tout le 
trop-plein de la ville légale. 

Traqué, l'habitat illdgal, spontané, se concentre sur 
les espaces qui lui restent aoquis ou qzafil acquiert de 
haute lutte. Comme dans les autres quartiers de la ville, 
les locataires y oonstituent l'essentiel de la population. 
L'habitat spontané n'est donc plus Abidjan cet habitat 

( 1 )  Un manoeuvre gagne en moyenne 10 OOWrancs. Une cham- 
bre-salon coflte à Treic'hvillo ou à Koumassi de 5 GOO & 
6 O 0 0  francs et, dans les constructions légères des quarti- 
ers illdgaux de 2 O 0 0  & 3 O 0 0  francs. 
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aéré,  libre, convenant si biens aux besoins dtune popula- 
tion indigente, que nous avons Qvoqué plus haut Q propos 
d'une autre ville ( I ) ,  Le terme m$me de spontané n'est pbs 
ltépithète le plus appropri6. On a affaire avan-k tout à un 
habitat illggal. Cela es% si vrai que sa morphologie porte 
la marque profonde de cette situation prkcaire. On sting&- 
nie à investir le moins possible dans la construction des 
habitations, surtout dans cette zone dite Piarcory 3* la 
plus menacée parceque la plus centrale et la plus r6cented 
Le matériau de rdcup&ration, dont la zone porhaire est 
prodig.de, domine, et le résultat, de pistre allure, est un 
chaos de cabanes disjoinCes, Qtroites et basses. Ainsi, en 
pourchassant pour des raisons apparemeil+ louables l'habi- 
tat spontané, l*admhistration a involontairement aid6 2L 
sa dégénkrescence. Tel %util s e  prdsente maintenant, il est 
moins que jamais acceptable, mais, en "%e temps, le ddnuo- 
ment derrière lequel il se replie donne la mesmo de son 
aptitude à survivre. 

Cependant, un phdnodne nouvellement apparu semble ap- 
porter une hlatante contradiction l'analyse qui vient 
d'&tre faite, Mon pas dans la ville ni Q ses  abords i"&- 
diaLs, mais franchement en dehors d'elle (2), de vasoes QS- 

paces se couvrent d'un habitat illégal quir I o i n  de s*ins- 
pirer du bidonville, rivalise avec les quartiers les  mieux 
construits dtJbidjan, Certes llagencement du parcellaire 

( I )  La généralisation de Ithabitat en location et la con- 
centration de nombreuses familles dans une m8me cour ont 
pour conséquence, entre autre, la mauvaise tenue dss cours 
aussi bien des les quartiers lotis que dans les quartiers 
illégaux,, & ville 03 e3 brousse la cour monofamiliale est 
toujours bien tenueo 
(2) A dix Km à la ronde, 032 plusLews points, mais surtout 
Abobo, qui, bien reliée & la ville par la romte et le 

chemin de fer a servi de catalyseur au développement brutal 
d'une vaste zone dortoir, 

. a . / . * .  
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et de la voirie est très défectueux, bien que, fait égale- 
ment nouveau dans lfagglonération abidjanaise, un effort 
ait Qt4 fait pour pr4voir une voirie et un oertain ordre 
grfice au ooncorms de g8omètres privés, 

Quelle est la signification d'un tel mouvement 7 On 
voit dlabord gufi1 sragit Calune r6action invorse & celle 
qui vient d*Qtre décrite t plut8t que dtopposer Q un d6- 
guerpissement jugé idvitable une mise en valeur réduite 
au minimum, on cherche nu contraire B prévenir ce déguer- 
pissement en réaJisant un habitat qui puisse trouver gr%ce 
auprès de l'administration, Et cette attitude n'est possl- 
ble qu*Q ltéoart de ltagglom8mtion. E l l e  es% oependant le 
fait dlabidjanais de longue date, non de nouveaux immi- 
wants. Phis il faut remarquer autre chose t clast que dB- 

sormais, l*habi+at spontan6 n*est pas seulement une solu- 
tion pour les oouches indigentes de la population, mais 
aussi pour les 
tenir des lots 
vestir dans la 
nant dr4nomes 

cifadins aises qui ne parviewent pas B ob- 
officiels et qui, cependant, désirent in- 
construction au poine de le faire en pre- 
risques ( 1 ) .  

Donc phchomène ind8pendant du préoédent, mais qui pour- 
tant peut lui $tre relié dr-me certaine façon. Sril y a 

p&m.mi.e de lots, cela est certes irllpratable au retard dlé- 
quipement oommurra à presque toutes les vflles du monde, 
mais ce retard serait sans doute moindre si l*administra- 
*ion se résolvait B oumir  des lotissements sommaires et 

c 

( 1 )  L'attrait d'un terrain gratuit ne joue pas. Les ter- 
rains sont aohstés chèremen% (environ i 30  O 0 0  fracs le 142) 

aux détenteurs coutumiers de la terre, lesquels n'ont au- 
o m  droit de lotir. Ces cessions sont consid6rées comme 
nulles et non avenues par l'administration. 

. . . / .*e 
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et rapidement conçus. Or elle entead bien pdparer pour 
l'avenir une ville digne de la reputation qu'elle s'esf 
déjà faite, et dirit longuement ujn plan directeur qui fut 
pr6cèd6 de longues &tudes. Clest donc lh encore, lfop.tion 
prise pour une urbanisation de qualité qui, dans une C e r -  

taine mesure, est responsable d1xm dgséquilibre. 

O 

O O 



Plus encore que les succès obtenus dans l e s  lotissements 
récents et dans une certaine mesure dans l es  quartiers a,n- 
ciens, le dernier phdnomène analysé donne la niestire de la 
chance dont Abidjan dispose z compter dcms sa population 
un nombre important de citadins désireux et aapables de, 
faire betir des habitations modernes, & f i n  de looat$on 
autant que pour y habiter, VoilB w1 avantage rare en &?ri- 

que de ZIOuest, Eladministration peut, si elle veui;, slap- 
puyer sur les par$iculiers pour Itaider & cQnstruirs le 
parc immobilier dont la ville a besoiXL. 

Abidjan peut aussi, gr%ca au niveau relativement &levé 
des revenus, compter s u r  l'aide étrangèrs epz matière d'in- 
vestissements immobiliers : témoins les grands ensembles 
déjà réalisés et ceux qui sont projetés, C'est donc deux 
formes de développement urbain qEi lui sont acessibles, a- 
vec la possibilit6 de les cofiibher avec bonheur. 

Un premier Probleme est do permettre ces a-touts de 

jouer pleinemelrt. Cela suppose ~ U Q  les options urbanisti- 
ques soient prises -et les Qquipements de terrains réal$- 
s6s- & upn rythme égal à celui de la croissaace démographi- 
que et économique de l a  ville, O r  cette croissance est t rèa  
rapide. Cs nrest dono pas facile, ni administrativement ni 
f inancièrement. 

A ce premier problème correspond un premier péril, pré- 
Figur6 par Abobo, celui d r w  gnspillage désolant de l!é- 
pargne et d'dmzergies qui, au ljeu de participer à la d a l i -  

sation des projets inscrits dasls le plan directeur, remet- 
traient cons-bamment en cause ces projeta en modifiant de 
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façon incontr6lée les donn6es d'occupation de Il*espsce ur- 
bain. Dlun at;out exceptionnel on risque de faire un 616- 
ment perturbateur particuli8rement embarrassant car, com- 
ment se résoudre à raser des centaines ou des milliers de 
bonnes constructions malheweusement mal disposées 7 

Mais là ntest pas la plus grave danger, On devine bien 
que ce qui est le plus à craindre est un plus grand dgve- 
loppement de ltautre type drhabikat iPl6gal et la perte de 
contrdle définitive de ce ph6nom8i-m par les pouvoirs puri 
blies, Autrement dit une aggravation progressive de la si- 
tuation actuelle jusqtatsL un point de non-retour au delà 
duquel le mal ne pourrait plus etre effioacement combattu, 
comme cela est souvent le cas dans les villes géantes de 
l'Am&rique du Sud. 

Bien heureusement, l'agglomération d'Abidjan n*en est 
pas làL. Mais elle porte en olle, comme toutes les villes 
en pleine croissance da Tiers-monde, les d16mcmts qui pour- 
raient conduise à mie telle Bvolution, Population mouvante 
peu enracinée, forte immigration, grande proportion de tra- 
vailleurs peu qualifiés, de petits commerçants et de petits 
artisans. Ces catégories professionnelles qui représentent 
'plus de la moitié de la population active ( I ) ,  ont des reve 
nus encore trop faibles pour ne pas $tre matwellentent por- 
tées .& bouder l'habitat moderne, m6me ela qualiti! de loca- 
taire (2). Il est lkgitime de craindre que, l'habitat légal 

( 1 )  (Th8meurs non-compris,le Liombre  de oeux-ci relativement 
mod&&, ntixFlua pas sur les mouvements spontczés. Es1 gi!nB- 
ral, ils sont héberges par des parents ou des compatriotes, 
et on les trouve donc dans n'importe quel quar-bier* L'habi- 
tat ill&gal n'es% donc pas le fait d'une population margi- 
nale parasite , 
(2) Quand elles ne le bouder,% pas, c'est pour sren accommo- 
der par une utilisation excessive de la surface habitable. 

. . . / e . .  



d'Abidjan s'améliora-.% encore, ce qui e s t  d m s  la logique 
des choses, ces catégories professiomelles KLQ se reportent 
plus encore qurelles ne le font maintenant,sur l'habitat 
illégal. Op leur importance nurtxWi,que permet les hypothèses 
l o s  plus alarmantes, stzrto~-t; si l'oh sait que les mouve- 
ments spo,MtaPlks ad-buels ne sor-;t pas uPliquer:ent le fait de 
ces cat&gbries, que d'autres Oifadins plus aisés y trouvent 
aussi avantage. 

' I  I 

Actuellement 1rhabita-h illégal ab3Sitd) bon a n  mal an) 
envikon le huart db la populatha urbaine, Il pourrait de- 
main kn abriter la ioitik ou meme plus sk il en serait fini 
des es$ofirs dlw- urbanisme intégré. Les années passées ont 
montré, en de multiples exemples, que plusieurs milliers de 
personnes pouvaient apparaftre brutalement sur UTP terrain 
qu'on croyait vii?rge, et qu'un delai de deux. ans suffisait 
pour en rassembler plus de dix mille, Lladministration s f  

est trouvée brusquement débordée en deux ou trois points de 
l'agglomération. Qu'elle le soit un jour sur lrensemble de 
la ville n'est pas du domains de l*impossible. 

C'est en effet un indice particuli&rement hquièksmt que 
cette rage avec laquelle, d3s qu'une possibilit6 d'étzblis- 
sement il18gal apparajtt (en -tout cas dès q u * m  premier 
noyau s'est constitué), semble prdcipiiter une foGls venue 
d'autres quartiers, et no= pas du dehors, Un autre motif 
d'inquiétude est le dgïmement 0t ltextrhae insalubrité am- 
biante acceptée par cette population qui s'en-tasss en m a r -  

ge des équipements et des services publics, alors mame quo 
dans les quartiers légaux de nouvelles haLitudes drun rela- 
tif conf'ort ~Cdtablissent , Ces deux hdices moxtrent gut on 
est en face non d'un banal @&nomène dtindiscipline, mais 
de réactions provoquees par wr profond desQqzilibre ; m e  
importante couche de la population ne -trouve plus dans la 
ville légale des possibilités de logement 
ses moyens. 

la mesure de 
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Doit-on conclure que l'habitat nouveau est itrop beau 
pour elle ? Bas obligatoirement, Il est- significatif de 
constater que dans une cour d'un quartier oome Treichville 
le loyer d *une chambre-salon d é p o m e  de tout Qquipement 
atteint souvent le niveau de celui d'un petit logement dans 

uzp ensemble immobilier, p o m  d'me cuisine, de comodités 
de l'eau et de l'Qlectricit6 et dtun carré de jardin, La 
solution serait-elle dans la mePI1tiplication de ses réalisa- 
tions ? Peut-&tre, mais à condition que lfon consente à a- 
baisser dlun cran ou d e u  le niveau des logements les plus 
nombreux, & l'exem2le dece qui fut construit il y a quinze 
ans. l'Jais la construction d r m  tel logement par un particu- 
lier -qui emploie des t%cPlerons et nta pas de frais géné- 
raux- n*est pas plus onéreuse, et probablement beaucoup 
moins ( 1 )  que dans le cadre dlun @and ensemble. Crest dire 
l'anomalie que représente le niveau des loyers pratiqués 
par l e s  particuliers. Cela confirme l'impression ressentie 
par ailleurs d'une p4nurie manifeste d'espace loti, 

L'impatience de nombreux citadins & investir dans la 
construction Locative de boxle qualité doi-t, de toute évi- 
dence, être exploitée. Dlabord parce que, nous l'avons vuy 

non satisfaite, elle constituo m e  menace en elle-même, mais 
aussi parce que si elle trouvait à s'exprimer, elle assai- 
nirait le marché locatif, Ce n'est que lorsque offre et be- 
soins seront équilibrés que l'on pourra utilemsnt mener xme 

politique de contrÕle des loyers. On peut m8me espérer quae 
ceux-ci baisseront d'eux-m$mes, ne serait-ce que parce que 
les nouveaux quartiers seront plus Qloignés des zones at-. 
tractives. On observe déjà actuellement une tendance en ce 
sens dans les nouveaux quartiers d*Abobo (2). 

( 1 )  De$ estimations qnt cqnclu & un coat dswr fois moindre. 
, ( 2 )  2500 & 3000 F, pour une chambre-salon en dur et de cons- , 
truction récente, contre 5OCO & 6000 F, en ville. 
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Stilntest pas douteux qu*une action en ce sens peut dé- 
samorçer la menace que fait peser sur l'avenir de la ville 
la potentialité des mouvements spontads, il est moins s& 

que l'on puisse arriver ainsi à la suppression totale de. 

ces mouvements. Trois attitildes restent alors passibles ; 
7 O  Srefforcer de reprendre & l'habita+ spontané, une à 

une et par une destruction oomplèts, les zones quril a con- 
quises. 

2 O  Remodeler un & un c e s  mêmes quartiers pour les rendre 
conformes à la nome. 

3" Prendre les devanfs et canaliser l es  mouvements spon- 
tan& dès leur formation, afin que cette normalisation se 

fasse sans heurts. 

La premiere, cel le  que lladministration adopte le plus 
souvent, est la moins ambiguë. E l l e  a le mérite de signifi- 
er clairement aux citadins que ce mode d'installation n'est  
pas admis. Elle limite très certainement l'ampleur de ce 
mouvement, mais en m&ne temps, ele accentue ses défauts. 
Dcautre part elle n*sst pas plus agréable pour les pouvoirs 
publics que p o w  les int(5ressés. Guère plus sgdable est 
la seconde solution, à laquelle L'administration se résout 
lorsque la situation du quartier incriminé ~a met pas en 
cause d'autres projets ( I ) *  

Mais si la lutte contre lthabitat spontané se rév6lait 
en dernière aslalyse come une oourse sans fin, ILQ vaudrait- 
il pas m i e u x  adopter la troisihme solution qui, tout en 
sauvegardant 10s conditions dfun urbanisme plmifi&, per- 
mettrait & Abidjan de recouv~er une qui6tudc perdue ? Cela 
reviendrait 2 accepter qu'me partie de la ville soit sou- 

( 1 )  Ce fut le cas au quartier dit Abidjan-Nord, il y a une 
dizaine Ilfannées, et plus récerment , celui d'une partie 
d AbOb0 a 
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mise A m e  réglementation plQs légère. ALI l i e u  de r e j e t e r  
l ' hab i t a t  spontan6, on t r a v a i l l e r a i t  Q l e  readre acceptable 

e t  susceptible d'évolution, en lu& ouvrant de larges espa- 
ces $omairem&-& é ~ u i p é s ,  mais poubrtrus dlun plan de l o t i s -  

seindrít qtig sentirait posdible toute tuaéliorztion u l té r ieure  @ 

Treichville qui, autrefoid,  ne f u t  pas autre chose qutm 

plan, joue actuellement tr&s bien soa r ô l e  de quart ier  cen- 
t r a l  e 

Apparemment ideale e t  simple, ce t t e  sol-xbion n ' e s t  pas 
forcément f ao i l e  Q mettre en oeuvre. Comment, pratiquement, 

d i r ige r  vers de t e l s  lotissements l a  c l i en t s l e  habi tuel le  

des quart iers  i r d g u l i e r s  e t  r i en  qu 'e l le  ? D'autre pa r t ,  
en f a c i l i t a n t  a i n s i  l ' i n s t a l l a t i o n  des couches l e s  moins  

intégrées, l e s  moins enracinées, ne va-'c-olz pas accentuer 

1s f l u x  migratoire ? O n  pourrait a i n s i  d i s se r t e r  l f i n f i -  . 

n i  sur dss options qui ne peuvent se j u s t i f i e r  A p r i o r i ,  

kant e s t  complexe l a  sauvegarde de l ~ é q u i l l b r e  dtune v i l le  

quelle qu e l l e  s o i t  

Phil ippe EUJ3RIMGER 

O R S T O M  
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